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Communiqué de presse
Passage au niveau de vigilance ORANGE

Le niveau de vigilance cyclone GRIS est remplacé par le niveau de vigilance ORANGE pour vents,
pluies et houles. L’interdiction de circuler est donc levée. La population est cependant appelée à la plus
grande vigilance lors de ses déplacements, les interventions des services techniques de la CTM étant
en cours sur tout le territoire. Tous les axes ne sont pas complètement dégagés. Le temps demeure
perturbé toute la journée.
Pour plus d’informations sur l’état des routes, rapprochez vous de la CTM.

Concernant la reprise des activités, l’activité économique est autorisée à reprendre et la réouverture des
administrations est possible cet après-midi. Dans les deux cas, la réouverture est soumise à
l’appréciation des chefs d’entreprise ou autorités administratives.
Les crèches, écoles ainsi que l’université demeurent fermées aujourd’hui mardi.

Le préfet rappelle les mesures collectives et individuelles suivantes :

Mesures collectives adoptées par la préfecture :
En accord avec le rectorat, tous les établissements scolaires (dont l’université) et les crèches (accueil
mineurs/enfants) restent fermés.

Mesures individuelles de comportement préconisées par la préfecture :
1. Tenez-vous informé de l’évolution de la situation
2. Ne vous déplacez qu’en cas de nécessité, soyez prudents et renseignez-vous avant.
3. Evitez la traversée des passages à gués qui en cas de forte pluies peut s’avérer dangereuse
4. Ne sortez pas en mer et ni en randonnées ;
5. Gardez à l’abri les troupeaux, cheptels et animaux de ferme.
6. Assistez vos voisins en cas de besoin ou de blessure et prévenez les secours ;
7. Réparez et consolidez votre habitation sans prendre aucun risque ;
8. Dégagez les alentours de chez vous et déblayez les abords ;
9. Ne touchez pas aux fils électriques ou téléphoniques tombés à terre ;
10. N’encombrez pas le réseau téléphonique sauf urgence ;
11. Ne gênez pas les équipes de secours ;


